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Le 27 septembre dernier, la Voix du Nord publiait un article
concernant l’évolution du taux de la Taxe Foncière des
communes de notre secteur.

Ce tableau faisait notamment apparaître que Steenwerck
détenait le taux le plus haut, 44,29 %, ce qui pourrait faire
penser, ou faire croire, que c’est dans notre commune que les
impôts locaux sont les plus élevés !

C’est pourquoi il me semble utile d’apporter quelques
éclaircissements sur la méthode de calcul des impôts locaux
et vous verrez que vous êtes bien loin d’habiter dans un
« enfer fiscal » !

Ainsi, le montant de l’impôt que vous payez s’obtient en
multipliant le taux, voté par le Conseil Municipal, par une
base, établie par les Services fiscaux, qui représente la valeur
locative de votre maison ou de votre appartement, dont vous
êtes propriétaire. La base tient notamment compte des
éléments de confort tels que superficie, chauffage, salle de
bain etc…

En conséquence, pour se situer dans l’échelle des
contribuables, ce n’est donc pas le taux d’imposition qu’il

convient de comparer mais bien le montant moyen, en
euros, payé par habitant.

La contribution moyenne, à Steenwerck, s’élève ainsi à 249 €

par habitant, situant notre commune au 17ème rang des
communes de l’article publié par la Voix du Nord, bien qu’elle

soit à la 7ème place en population !

A titre indicatif, le montant de l’impôt, de la commune située
au premier rang, s’élève à 516€ par habitant.

Par ailleurs, l’analyse financière de notre budget, que nous
venons de recevoir de notre percepteur, montre un niveau
d’endettement de 393€ par habitant, et d’épargne de 131€
par habitant contre, respectivement 500€ et 81€ par
habitant, dans les communes de même catégorie de
population, ce qui est très satisfaisant !

Sur ces bonnes nouvelles, je vous souhaite de passer un très
joyeux Noël et d’excellentes Fêtes de fin d’année !



Dates des prochains journaux de Steenwerck

N° Date limite d’envoi des articles

268 Samedi 07 février 2026

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante :
markmazieres@steenwerck.fr.
Si vous êtes peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word, nous
nous chargerons de la mise en page.

Etat-civil

INFORMATIONS

MUNICIPALES

NAISSANCES

EVRARD Joséphine née à Armentières le 11 août 2025
SOUICI Asiyah née à Seclin le 13 août 2025
SALOMEZ Rose née à Armentières le 19 septembre 2025
SENECHAL Louis né à Armentières le 16 octobre 2025
POKOJ Anna née à Armentières le 29 octobre 2025
BLANQUART Gabriel né à Armentières le 10 novembre 2025

MARIAGES

Maxime HENNON et Mélanie BROSSARD
Anthony LOURENÇO et Audrey DEBEVER
Louis ROMMELAERE et Coraline VERPLANCKE

DÉCÈS

ROJ Jean à Marcq-en-Baroeul (86 ans)
HASBROUCK née DESBUISSON Madeleine à Steenwerck (102 ans)
RIDEZ née RUMEAUX Annie à Bailleul (78 ans)
VANNIEUWENHÜYSE Denise à Armentières (93 ans)
THELLIER née RATTEZ Micheline à Steenwerck (91 ans)
TORSY née COSTENOBLE Thérèse à La Chapelle d’Armentières (91 ans)

BOUTILLEZ Dylan à Steenwerck (32 ans)
DEVOS née DEMON Cécile à Bailleul (86 ans)
BOULINGUIEZ née COUSTENOBLE Jeanne-Marie à Steenwerck (92 ans)
DUPONCHEEL Camille à Audinghen (81 ans)
DUMORTIER Claude à Steenwerck (90 ans)

Accueil mairie

L’accueil de la mairie sera fermé au public samedi 27 décembre et samedi 03 janvier 2026.
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Procès-verbal du Conseil Municipal du 02 octobre 2025

1. Adhésion à l’éco-organisme ALCOME portée par le SMICTOM des Flandres

La qualité de vie est l’une des aspirations majeures des citoyens. Nationalement, de nombreuses initiatives portées par des éco-organismes incitent
les collectivités à améliorer leurs pratiques, financement à l’appui. Le plus souvent, ces financements sont conditionnés par la réalisation d’actions
de communication réalisées à l’échelle du syndicat, dans le cadre d’une démarche globale à l’échelle de l’EPCI.

L’Alliance de Lutte COntre des MEgots, ALCOME, est rattachée au ministère de la Santé et au ministère de l’Environnement, financée par les
metteurs sur le marché des cigarettes et des tubes avec filtres vendus en France.
Les mégots sont composés d’acétate de cellulose, de composants plastiques… ces déchets paraissent légers et donc sans impact, mais ils sont très
concentrés en polluants et mettent 12 ans à se dégrader.

L’objectif d’ALCOME est de capter le maximum de mégots pour :

• Éviter qu’ils soient jetés par terre, et se retrouvent dans les caniveaux, les fossés, réseaux d’assainissement, les stations d’épuration, etc,

• Éviter la pollution des milieux naturels ainsi que les incendies,

• Favoriser la remontée des déchets présents dans l’espace public, dans les bonnes filières de valorisation.

L’éco-organisme ALCOME cherche à toucher le maximum de communes et l’intermédiaire des syndicats reste un relais intéressant, notamment
grâce à l’existence de compétences au sein du service Communication, Animation et Prévention.
Dans le cadre de ce contrat, la commune s’engage à distribuer les cendriers de poche octroyés chaque année, en mairie, chez les buralistes, dans les
CCAS, lors d’évènements… (minimum 250 / an puis paliers en fonction du nombre d’habitants).
Pour information, le cheminement des mégots serait le suivant :

1. Jetés par les fumeurs dans les dispositifs de rues choisis et mis en place par les communes,

2. Déposés dans les bacs d’ordures ménagères municipaux par les services techniques des communes,

3. Collectés par le prestataire de collecte du service public,

4. Traités par valorisation énergétique à l’UVE Flamoval.

• Diffuser à l’échelle de la commune, la communication transmise par le syndicat qui communique aussi via ses canaux. La commune devra
fournir un justificatif d’au moins une diffusion de communication / an.

Le SMICTOM des Flandres se chargera de la communication avec la marque #monmégotoùilfaut. Une communication par an (à minima) est
nécessaire pour l’obtention des soutiens (soutien en € / hab / an qui varie selon la population).

• Réaliser un bilan annuel de propreté. Le versement des soutiens est conditionné, dans la convention, à la réalisation et la transmission d’un

bilan annuel de propreté des hotspots, qui devra être réalisé par la commune.

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le syndicat à porter la convention d’adhésion à l’éco-organisme ALCOME, de délibérer en faveur
d’une adhésion à ALCOME portée par le SMICTOM des Flandres, et d’autoriser le syndicat à percevoir les soutiens versés par ALCOME et à les
répercuter aux EPCI adhérentes via le coût de service.

Délibération adoptée par 22 voix pour et 1 abstention par le Conseil municipal

2. Signature d’une convention de mise sous pli avec la Préfecture du Nord lors des élections municipales de mars 2026

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de signer une convention avec la Préfecture du Nord ayant pour objet la réalisation de
la prestation de mise sous pli de la propagande électorale à l’occasion des élections municipales de mars 2026.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à la réalisation de la prestation de 
mise sous pli à l’occasion des élections municipales de mars 2026 avec la Préfecture du Nord.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

3. Avis du Conseil Municipal sur la demande d’affiliation volontaire du Syndicat mixte des ports intérieurs du canal Seine-Nord Europe au Centre
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que, par courrier en date du 24 juillet 2025, le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Nord (Cdg59) a informé la commune de la demande d’affiliation volontaire au Cdg59 du Syndicat mixte des ports intérieurs du canal
Seine-Nord Europe.
Il est proposé au Conseil municipal d'émettre un avis favorable à la demande d’affiliation du Syndicat mixte des ports intérieurs du canal Seine-Nord
Europe au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

4. Ventes de terrains rue de la Maladrerie, Lieu-dit Moulin Gouwy parcelles avant jardins

Considérant que la commune de Steenwerck est propriétaire de la parcelle cadastrée YP 319 (issue de la division parcellaire YP32) située rue de la
Maladrerie, Lieu-dit Moulin Gouwy;



Considérant la sollicitation des propriétaires des parcelles bâties sises 9 et 11 rue de la Maladrerie pour d’acquérir une portion de la parcelle
communale située à l’avant de leurs propriétés
Considérant la sollicitation par la commune des 4 autres propriétaires riverains concernés (n° 1, 3, 5 et 7) afin de recueillir leur avis sur l’éventualité
d’un souhait d’acquisition d’une partie de la parcelle leur permettant également l’agrandissement de leurs jardins,
Considérant l’intérêt d’acquisition par les seuls riverains des parcelles bâties sises 9 et 11 rue de la Maladrerie ;
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la vente de ces 2 parcelles, après division de la parcelle YP 319 à :

• Parcelle YP 328, d’une superficie de 161 m² à Mme RIDEZ Brigitte, domiciliée 9 rue de la Maladrerie à Steenwerck,
• Parcelle YP 329 d’une superficie de 171 m² à Monsieur et Madame MENART Alain, domiciliés 11 rue de la Maladrerie à Steenwerck,

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5. Conditions d’inscriptions aux activités péri et extra scolaires

Il est proposé au Conseil municipal de n’accepter les inscriptions aux centres de loisirs (ou aux services péri et extra scolaires) uniquement si les
factures émises par la commune pour l’ensemble des services sont à jour.
Dans le cas où des factures resteraient en règlement auprès du Trésor Public :

- Pour les accueils de loisirs : l’inscription restera sur liste d’attente jusqu’à la régularisation des factures. La commune se laisse le droit de ne

pas accepter l’enfant.

- Pour les activités périscolaires : les inscriptions et réservations en cours seront annulées. L’accès à l’espace familles sera suspendu jusqu’à
régularisation des factures impayées. Seule l’inscription au guichet de la mairie aux heures d’ouverture, restera possible dans l’attente de la
réouverture des droits au portail.

• Tout repas non réservé sera facturé au tarif « repas non réservé » en vigueur.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6. Décision modificative du budget n°2 - Exercice 2025

Vu la délibération n° 009-2025 du 10/04/2025 approuvant le Budget Primitif 2025,
Vu la Décision Modificative n°1-2025 adoptée par délibération n°24-2025 en date du 26 juin 2025,
Vu la délibération 048-2022 du Conseil Municipal du 08/12/2022 portant adoption du règlement budgétaire et financier à compter du 1er janvier
2023,
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la Décision Modificative n°2 telle que présentée.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

7. Fixation des tarifs communaux pour l’année 2026

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération n°044-2024 du 11 décembre 2024 fixant les tarifs municipaux pour l’année 2025 et
propose de délibérer sur les tarifs à appliquer à compter du 1er janvier 2026 comme présenté.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer les tarifs des dépenses, recettes, locations des salles communales, droits de
stationnement, tels que présentés, à compter du 1er janvier 2026.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

8. Mise en place d’un règlement de location des salles Maison Decanter et Maison du Temps Libre (hors associations steenwerckoises)

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que les salles municipales peuvent, dans le cadre de la gestion du domaine communal, être mises à la
disposition des différents utilisateurs qui en feraient la demande. Il rappelle que l'utilisation prioritaire demeure pour les besoins des services
communaux ou les activités municipales d'intérêt général.
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver les conditions d'utilisation desdites salles telles qu'elles figurent en annexe, à compter du 1er

janvier 2026.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

9. Rapport annuel 2024 du SMICTOM des Flandres sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des

déchets pour l’année 2024 et demande à l’Assemblée de prendre acte de la communication de ce rapport établi par le SMICTOM des Flandres.

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la communication du rapport annuel du SMICTOM DES FLANDRES sur le prix et la qualité du

service public de prévention et de gestion des déchets pour l’année 2024.

Le Conseil municipal prend acte de la présentation du rapport annuel du SMICTOM DES FLANDRES



On m’avait planté le 11 avril dernier, j’étais un beau tilleul, le premier d’une longue série, pour créer un
environnement de qualité, pour héberger insectes et passereaux, pour diffuser mon parfum au mois de
mai, pour protéger les passants des ardeurs du soleil, pour absorber le CO2 et participer modestement
à la lutte contre les changements climatiques, je ne demandais rien à personne et j’étais appelé à une
longue vie de tranquillité et de bienfaits…

Mais cela ne plaisait pas à tout le monde et surtout pas à mon bûcheron qui, dénué de sens, est venu
me couper, face cachée, début novembre !

Nous ne connaissons de lui que son prénom : IDIOT !

Une plainte a été déposée et la surveillance du site du Moulin Gouwy renforcée.

Joël DEVOS

Vandalisme

Attention aux faux conseillers bancaires !

Des steenwerckois ont été récemment victimes d’escroqueries par de faux conseillers bancaires soit par
téléphone, soit même directement à domicile.
Quelque soit la méthode, l’objectif est toujours de vous extorquer de l’argent.

Ces arnaques peuvent prendre plusieurs formes, parfois très sophistiquées : mails imitant ceux de votre
banque, SMS, appels téléphoniques, démarchage à domicile…

Soyez très vigilants face à ces pratiques en forte augmentation !

Même votre banque ne vous demandera jamais vos mots de passe, données personnelles, coordonnées
bancaires ou numéro de carte, et accès à vos comptes en ligne.



Aujourd’hui ont été inaugurées les deux premières
parties des travaux d’aménagement de la liaison Bourg /
Gare de Steenwerck, en présence des acteurs et
financeurs de ce projet, La Communauté
d’Agglomération, le Conseil Départemental, Territoire
d’Energie Flandre, Noréade ainsi que Joël Devos et son
équipe, pour la commune.

Pour répondre à l’accroissement progressif de la
fréquentation de la halte ferroviaire et l’absence

d’aménagement sécurisé entre la gare et le centre-
bourg, le projet d’aménagement de la liaison « bourg
gare » a débuté en 2024.

Le coût global pour les deux phases achevées
s’élève à un montant total de 2 261 814 euros.
La 3ème et dernière phase de travaux,
centrale, située entre les deux sections
achevées, sera réalisée par le Département du
Nord.
Elle permettra la réalisation de pistes cyclables
et la reconstruction de la chaussée. Le
démarrage des travaux est prévu début 2026
pour une durée de 6 à 9 mois. Le montant
estimatif s’élève à 800 000 euros.

Ces travaux, répartis en trois phases, permettront de créer
un cheminement sécurisé pour les cyclistes et piétons.
La première partie de ces travaux, côté gare, achevée en
2024 a permis, en plus de la reconstruction de la chaussée,
la création :
• De trottoirs de part et d’autre de la chaussée
• De places de stationnement
• D’un « chaucidou » afin de sécuriser la circulation cyclable
• De passages piétons
Les travaux se sont poursuivis en 2025 (phase 2), côté
bourg, permettant le renouvellement des conduites d’eau

potable, l’enfouissement des réseaux suivi de la création de
trottoirs, de stationnement, de la création de zones d’arbres

de pluie et d’un chaucidou.

Liaison Bourg-Gare
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